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LETTRE DATEE DU 6 SEPTEMBRE 19?+, ADRESSEE AU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT D'ISRAEL 

AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UflIES 

D'ordre de mon gouverxrsment, j’ai l'honneur de me r6fércr aux lettres qui 
vous ont et6 adressées par le repr6sentant permanent de la R6publique arabe syrienne, 
le 3 septembre 1974 (A/9678-S/U482 et A/g6W-s/11483), 

L'assertion quo llon'trouve dans la premi8re lettre, selon laquelle le6 
Israéliens auraient ouvert le feu sur des agriculteurs syriens, est totalement 
gratuite. La deuxième lettre parle à nouveau d'Abou Saleh, mais omet d'indiquer 
qu’il s’agit d’un sergent major de l’armée syrienne qui avait traversé la ligne 
de séparation A et a été capturé du côté israelien, à 500 mètres environ de ladite 
ligne, ainsi que je l’ai expliqué dans ma lettre du 19 aont 1974 
(A/9677-S/l1460), 

Il ne fait pas de doute que les lettres syriennes visées plus haut, pleines 
d’accusations sans fondement, ne sont, comme celles qui les ont préc6d6es, que de 
vaines tentatives pour masquer le fait que la Syrie commet des violations de plus 
en plus graves de l’Accord sur le dégagement des forces israeliennes et syriennes, 
et en particulier qu’elle garde une quantité d’armes sup&ieure à celle autorisée 
par l’Accord et que ses soldats font des incursions dans la zone de s6paration 
en se livrant à des activit%s qui modifient le statu quo dans cette zone. Des 
plaintes dgtaillées concernant ces violations syrienneo ont été présentées par Israël 
2 la Force des Nations Unies char&e d’observer le dégagement. 

J’e vous serais oMi@ de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr6sente 
lettre comme document officiel du Conseil. de s&urit&. 

Le rep&sentant permanent d’Israël aupres 
de L~O~~nisn,ti.on des Nations Unies, 

(Sippé) Yoscf’ TEKOAII 


